
 

 
 

 

Espace Mayenne - 2 rue Joséphine Baker, 53000 Laval 
 

 

Journée prise en charge dans le cadre de la formation professionnelle continue 

Contact : Centre de Formation des Professionnels de Santé (CFPS) du CHU d’Angers 

 
En présentiel (sur inscription) : 

 40 € (déjeuner compris) 

 5 € pour les étudiants et les aidants (déjeuner compris) 
 

En distanciel (uniquement la matinée) 

 Gratuit sur inscription 

 

 

 
Tel : 02 41 35 37 44 

e-mail : CFPS@chu-angers.fr 

mailto:CFPS@chu-angers.fr


Matin 
 
 

8h30 - Café - Accueil 
 

9h- Allocutions 
 

  9h15- Repères et enjeux éthiques sur les refus de soins 

 Jean LOMBARD, Philosophe, Directeur de 

collection chez l’Harmattan, en visioconférence 

depuis la Réunion 

 
  10h - Les refus de soins : quel cadre juridique ?  

 Magali BOUTEILLE-BRIGANT, Maître de 

conférences en Droit privé à l’Université du Mans 

(72)

 
10h30 – Pause 

 
11h - Les refus de soins : regards croisés 

 Le regard de la psychologue - Emilie 

PAIN,Psychologue à l’Institut Public Ocens

 Le regard de l’usager –

 Le regard du réanimateur - Dr Jean-Marc BOYER, 

Réanimateur, Chef du pôle Soins critiques du Centre 

hospitalier de Laval (53)

 Le regard du gériatre - Dr Marie-Thérèse 

LEBLANC-BRIOT, Gériatre retraitée du Centre 

hospitalier de Château-Gontier (53)

 Le regard sur le soin et l’accompagnement au 

domicile- Mireille MAHUAS, Coordinatrice du 

réseau Pole Santé de l’ADMR ADMR Mayenne (53)

 
12h30 – Déjeuner 
 

Après-midi 
 

 
14h - Les refus de soins au quotidien : présentation de 5 
situations cliniques - Echanges et questionnements 
interactifs avec la salle 

 

 1. Situation de refus d’entrer en EHPAD 

 
 2. Situation de refus d’alimentation d’une 

personne en situation de handicap 

 
 3. Situation de refus de traitement vital 

d’urgence 

 
 4. Situation de refus de traitement dans le cadre 

d’une maladie chronique 

 
 5. Situation de refus en médecine libérale 

 
17h – Conclusion / Clôture de la journée 

 

Au domicile ou en institution, les professionnels, les aidants, les bénévoles sont 
quotidiennement confrontés à des personnes soignées, accompagnées ou aidées qui manifestent 
leur refus : refus de la toilette, refus de l’intervention d’une aide à domicile, refus d’hospitalisation, 
refus de traitements, refus d’alimentation… Quelle que soit leur nature, toutes les situations de refus 
soulèvent un grand nombre d’interrogations. 

Pourquoi ce refus ? Est-il l’expression d’une souffrance ? D’un désir de mort ? D’une rupture 
dans la relation de confiance ? D’une volonté de s’affirmer en tant que sujet ? La personne 
comprend-t-elle vraiment la situation ? A-t-elle conscience des conséquences de son refus ? Quelles 
sont ses représentations de la maladie ou des traitements proposés ? 

Quelles réponses face au refus ? Que dit le Droit ? Tous les refus de soin ou d’aide doivent-ils 
être respectés ? Quel ressenti, quelle responsabilité, quelle place pour les professionnels, les aidants, 
les proches confrontés à un refus souvent perçu comme un échec ? Le refus de soin est-il le résultat 
d’une incapacité des professionnels à informer, expliquer ou convaincre ? Le refus peut-il aussi être 
appréhendé comme une expression de l’autonomie ? 

La 5ème journée de l’EREPL propose d’aborder la thématique transversale du refus d’aide ou 
de soin en la confrontant à différentes pratiques (médecine, droit, …), à différents regards (soignants, 
aidants, …) et à différents espaces de vie (hôpital, domicile, établissement médico-social, …). 

Cette journée est ouverte à tous (professionnels, usagers, aidants, citoyens) pour nourrir 
ensemble une réflexion éthique indispensable face à la pluralité et la complexité des situations de 
refus. 


